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Lundi 12 janvier 2026
Vaucluse Matin

  Le Carnet - Annonces légales    

Simone Bara s’en est allée à l’âge 
de 87 ans. Native de Malaucène, 
élevée dans une famille de pay-
sans (la famille Martin) elle avait 
rencontré à Vaison-la-Romaine 
Jean-Marie celui qui deviendra 
son homme pour la vie et avec 
qui elle aura deux filles.

Attachée à son pays, elle ne le 
quittera jamais. On pouvait la 
croiser sur les pentes du Ven-
toux. Elle savait avec des plan-
tes médicinales et locales soula-
g e r  b i e n  d e s  m a u x .  E l l e 
connaissait aussi leurs usages 
culinaires et on n’oubliera pas 
d’ailleurs sa recette de pâte de 
‘‘coudoun’’ - de coing - qu’on 
peut retrouver sur la chaîne 
youtube France 3 dans l’émis-
sion ‘‘Vaqui’’. C’est tout naturel-
lement à Malaucène au sein de 
l’association Apprendre des An-
ciens qu’on pouvait la retrou-
ver autour de cette passion, de 
son savoir culturel local mais 
aussi autour de la langue pro-
vençale qu’elle maîtrisait, et el-
le animait des ateliers sur le ter-
ritoire avec son mari.

Ses obsèques auront lieu ce 
lundi 12 janvier à Malaucène. 
Rendez-vous à l’église à 15 heu-
res.

Malaucène 
■ Nécrologie
Simone Bara

▶ AVIGNON/VERFEUIL
Andrée Bajard née Fayn. La 

cérémonie religieuse aura 
lieu à 10 heures en l’église 
Notre-Dame-de-Lourdes 
d’Avignon, suivie de l’inhu-
mation au cimetière Saint-Vé-
ran de la ville.

▶ CARPENTRAS
Jacqueline Safon. Les obsè-

ques civiles auront lieu à 
10 h 30 au crématorium de 
Bourg-Saint-Andéol, suivies 
de la répartition des cendres 
mardi 12 janvier à 11 heures au 
jardin du souvenir de la ville.

▶ CARPENTRAS
Michel Goncalves. Un der-

nier hommage lui sera rendu 
à 13 h 30 au crématorium 
d’Orange. Ni fleurs, ni cou-
ronnes, ni plaques.

▶ CHEVAL-BLANC
Jeannette Ronin née Barale. 

La cérémonie religieuse aura 
lieu à 11 heures en l’église 
Saint-Paul de Cheval-Blanc.

▶ MAZAN
Renée Gualtieri née Chau-

vet. La cérémonie civile aura 
lieu à 9 heures au crémato-
rium d’Orange.

Vaucluse ● Les convois 
funèbres de ce lundi 
12 janvier

C’est un moment de partage 
chaleureux qu’a vécu la com-
munauté diocésaine, ven-
d r e d i  9  j a n v i e r  a u  S a -
cré-Cœur d’Avignon. Tout le 
diocèse, c’est-à-dire tout le 
département, était invité, 
clercs et laïcs.

La messe introductive à 
18heures, malgré la tempéra-
ture glaciale de l’église (6°, 
nous confirmait ensuite le 
jeune curé, Benoît Tartan-
son), a été très vivante et pri-
ante. Une soixante de prêtres 
entourait l’archevêque Mgr 
Fonlupt, qui officiait, et tous 
ont joyeusement chanté avec 
les nombreux fidèles, venus 
de diverses villes et parois-
ses.

La ‘‘cérémonie’’ des vœux 
s’est déroulée ensuite, avant 
un apéritif conclusif, dans la 
salle paroissiale voisine, bien 
plus confortable.

La vitalité du diocèse 
mise en avant

Mgr Fonlupt, en civil, a dé-
livré son message dans une 
ambiance très détendue, 
avant une vidéo-projection 
récapitulant les grands mo-
ments de l’année écoulée.

Il a rappelé les grandes éta-
p e s  d e  l ’a n n é e  j u b i l a i r e 
(29 décembre 2024-4 jan-
vier 2026), et le centenaire 
de la béatification des marty-
res d’Orange. Il a montré la 

vitalité du diocèse à travers 
des ordinations (de prêtres 
ou diacres), des séminaristes 
en formation, des engage-
ments dans diverses commu-
nautés ou fraternités (Blau-
v a c ,  L e  B a r r o u x ,  N o t r e -
Dame de Vie…). Lui-même a 
procédé, a-t-il indiqué, à « la 
définition de nouveaux terri-
toires pastoraux qui amène à 
une carte renouvelée, ajus-
tée », et a rappelé ses objec-
tifs, précisés dans sa lettre 
p a s t o r a l e  d e  l ’a u t o m n e 
adressée à tous.

L’archevêque n’a pas man-
qué de remercier ensuite 
tous les acteurs de la vie dio-
césaine, présents dans « des 
engagements de l ’ombre, 
mais essentiels ».

Il a souligné surtout, de fa-
çon récurrente, et attendue, 
le souci des plus fragiles dans 
la société - évoquant au pas-
sage le vote parlementaire 
imminent sur la fin de vie -, 
la valeur de solidarité.

En conclusion, il a partiel-
lement repris des termes du 
pape Léon : « Sentons-nous 
re s p o n s a bl e s  d e  l a  p a i x , 
ayons la responsabilité de la 
partager, avec nos proches et 
plus lointains, une paix dé-
sarmée et désarmante. Et 
gardons une tonalité de joie, 
de joie profonde, pour tracer 
des chemins de fraternité ».
● Geneviève Allène-Dewulf

Avignon 
Les vœux de l’archevêque 
Mgr Fonlupt à tout le diocèse

Mgr Fonlupt, archevêque d’Avignon, a présenté ses voeux 
au diocèse vendredi soir. Photo Le DL/Geneviève Dewulf
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AVIS
Plan local d'urbanisme

COMMUNE DE LA BASTIDONNE

Avis d’enquête publique
modification nº 1 du Plan Local d’Urbanisme

(PLU)

Par arrêté municipal nº 2025_071 en date du 19/12/2025, la Maire
de La Bastidonne a ordonné l’ouverture de l’enquête publique
relative au projet de modification nº1 du Plan Local d’Urbanisme
de la commune de La Bastidonne.
L’enquête a pour objet d’informer et de recueillir l’avis du public
sur le projet de modification nº 1 du Plan Local d’Urbanisme.
Une réunion publique sera organisée le 08/01/2026 de 19h00 à
20h00 à la salle MANDELA, rue des Ferrages 84120 La
Bastidonne, en présence de la commissaire enquêtrice pour
présenter le projet de modification nº 1 du PLU et l’enquête
publique.
Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nîmes, par
décision Nº E25000153/84 du 5 décembre 2025, a désigné Mme
Chantal EXBRAYAT-DUMAS en qualité de commissaire
enquêteur titulaire et Mme Jacqueline OTTOMBRE MERIAN en
qualité de commissaire enquêteur suppléant.
L’enquête publique se déroulera à la Mairie de La Bastidonne
pour une durée de 30 jours consécutifs :
Du 8 janvier 2026 à 9h00 au 9 février 2026 à 20h00 inclus.
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier
d’enquête publique sera consultable (support papier et
numérique) en Mairie de La Bastidonne, aux jours et heures
habituels d’ouverture au public, à savoir :
- Lundi, mardi et jeudi de 8h00 à 16h30 ;
- Mercredi et vendredi de 8h00 à 12h30 ;
- Sauf les jours fériés et les jours de fermetures
exceptionnelles
Il sera également consultable sur le site internet de la commune
https://labastidonne.fr.
Dès la publication de l’arrêté municipal d’ouverture d’enquête
publique, toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais,
obtenir communication du dossier auprès de la Commune de La
Bastidonne.
Ce dossier de modification nº1 du PLU sera accompagné d’un
registre d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par
la commissaire enquêtrice, sur lequel le public pourra consigner
ses observations.
Ces dernières pourront également être adressées à l’attention de
la commissaire enquêtrice par courrier à la Mairie de La
Bastidonne, 17 Rue des Ferrages 84120 LA BASTIDONNE, ou
par courriel à l’adresse suivante : ep.labastidonne@gmail.com
La commissaire enquêtrice recevra le public en mairie :
- Le 08/01/2026 de 9h00 à 12h00
- Le 20/01/2026 de 13h30 à 16h30
- Le 09/02/2026 de 17h00 à 20h00
A la clôture de l’enquête publique, le registre sera clos par la
commissaire enquêtrice qui disposera de trente jours pour
remettre son rapport et ses conclusions motivées. Ce rapport
sera tenu à la disposition du public pendant un an à compter de
la clôture de l’enquête, en Mairie de la Bastidonne et en
Préfecture de Vaucluse, aux jours et heures habituels
d’ouverture. Il sera également publié dans les mêmes conditions
sur le site internet de la commune (https://labastidonne.fr).
Le projet pourra éventuellement faire l’objet d’une rectification
afin de tenir compte des avis, des observations du public et du
rapport avec conclusions du Commissaire enquêteur, puis son
approbation sera soumise à délibération du Conseil municipal.

485258100

VIES DES SOCIÉTÉS
Modifications statutaires

JBK MOTO

Il a été décidé par décision de l’Associé Unique du transfert de
siège social de la Société JBK MOTO
SASU au capital de 500 EUR
SIREN : 985 148 154
RCS AVIGNON
Ancien Siège social :
1561 route de Saint-Roman de Malegarde
84110 BUISSON
Nouveau Siège social10 route de Grillon (ancienne)
84600 VALREAS
À compter du 01/01/2026
L’article 4 des statuts a été modifié en conséquence
Mention sera faite au RCS AVIGNON

Président : Julien KABAC

487272400


